
 
 
 
 

 

 
Commune de :  
 
Adresse du chantier : 
 

 
Monsieur, Madame  ________________________________, représentant la régie de l’eau  
 
potable de Grenoble Alpes Métropole, a contrôlé la réalisation des travaux effectués, en présence de  
 
Monsieur, Madame   _____________________________,  représentant l’entreprise ou le  maitre  
 
d’ouvrage ________________________________  
 

- Date du contrôle : _____/_______/_______ 
 
- Nature du réseau : _______________________________ 
 
- Diamètre des canalisations : ____________ 

 
- Longueur des épreuves : ____________  

 
- Nombre de branchements : ________ 

 
- Plan de récolement conforme remis le : _______/_______/_______ 

 
- Certificat d’analyse bactériologie remis le : _______/_______/_______ 
 

Les travaux sont : 
 

 conformes aux prescriptions techniques 

  

 non conformes. Raisons : position regard /  remblaiement / réfection chaussée / autre : 

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________ 

      

Procès-verbal dressé le : _______/_______/_______ 

Signatures : 

 
 
 

Le représentant de la régie de l’eau potable 

de Grenoble Alpes Métropole, 

 

 

 

Le représentant de l’entreprise ou le 

maitre d’ouvrage, 

 

 

 

ANNEXE 5 
PROCÈS-VERBAL DE CONFORMITÉ AEP 

GRENOBLE ALPES METROPOLE 
Régie de l’eau potable 

(Partie réservée à l’administration) 
 

 Non concerné 

 Non concerné 

 Non concerné 


